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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 2, insérer |'article suivant:
Le premier ainéadu 1° del’ article 81 du code général des impots est ainsi modifié:
1° Ladeuxiéme phrase est supprimeée ;

2° Au début de la troisiéme phrase, les mots: « I en est de méme des »sont remplacés par le mot :
«Les»;

3° Laderniere phrase est supprimée.

EXPOSE SOMMAIRE
Au regard de la situation gque vivent beaucoup de Frangais, notamment avec |’ augmentation du codt
delavie quotidienne, I’ explosion des prix de I’ énergie, et de la crise budgétaire que connait le pays,
cet avantage fiscal au profit des journalistes apparait comme injuste et injustifié.

La « niche fiscale des journalistes » n’a aujourd’ hui pluslieu d' étre.
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